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Rapport sur le projet pilote norvégien de stockage de courte durée de thon rouge vivant en 2025

(document présenté par la Norvège)

Il est fait référence à la Résolution de l’ICCAT sur un projet pilote de stockage de courte durée du thon rouge vivant (Rés. 22-07), paragraphe 8. Conformément au paragraphe 8, les CPC participant au projet pilote devront faire rapport à la Commission sur la mise en œuvre du projet avant le 1er octobre de chaque année, jusqu'à ce que le rapport final soit soumis à des fins d’évaluation.

La réussite de la capture, du transfert et du stockage de thons rouges vivants en 2023 a démontré que le stockage de courte durée de spécimens vivants serait possible dans les eaux norvégiennes. En 2024, les chercheurs ont réalisé des progrès significatifs dans le développement des mécanismes et méthodes nécessaires au projet. Cela comprenait le développement et le perfectionnement dans les domaines de l'identification des poissons et du contrôle des captures, de la capture, du transfert, du bien-être et de la qualité des poissons, ainsi que du stockage de spécimens vivants, comme décrit dans le « Rapport sur le projet pilote norvégien de stockage de courte durée de thon rouge vivant en 2024 » (PA2_604/2024). Le projet a été reporté d'un an afin de permettre de tester suffisamment les méthodes clés.

En 2025, le projet pilote a été mené du 18 au 30 octobre, mais aucun thon rouge vivant n'a pu être capturé, transféré ou stocké. Néanmoins, cet essai a permis d'acquérir une expérience opérationnelle essentielle et a conduit à des améliorations significatives dans toutes les composants clés nécessaires au stockage futur de spécimens vivants dans les conditions norvégiennes. La senne a été modifiée afin d'améliorer son adéquation et son respect réglementaire, et des véhicules télécommandés (ROV) ont été utilisés pour détecter les thons et documenter les opérations, les plongeurs n'étant pas autorisés. Le canal de transfert a été reconçu afin d'améliorer la visibilité et les mécanismes de contrôle, conformément aux normes de l’ICCAT. Le projet a également finalisé le développement d'un dispositif lupara adapté aux conditions norvégiennes et obtenu les licences nécessaires pour tester des méthodes de mise à mort sans cruauté qui garantissent à la fois la qualité de la viande et le bien-être des poissons.
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